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MINIMISATION DES DOMMAGES PAR DES MESURES DE PROTECTION DES TROUPEAUX TOUCHANT À L’EXPLOITATION – VERSION AOUT 2019

Vue d’ensemble des mesures touchant 
le mode d’exploitation 
Le catalogue de questions qui suit contribue à réduire le risque d’attaques de grands prédateurs et à créer les condi-
tions-cadres d’une protection des troupeaux efficace et pratique. Cette compilation complète les formulaires de conseil 
de l’aide à l’exécution sur la protection des troupeaux de l'Office fédéral de l'environnement (OFEV).

Les questions suivantes doivent être clarifiées lors du conseil :

Regroupement d’exploitation
•  Existe-t-il une planification cantonale concernant l’adaptation des structures de 

l’exploitation ?
•  Est-il judicieux de regrouper les pâturages de plusieurs exploitations afin de 

réduire les coûts des mesures de protection des troupeaux ?
•  Les synergies saisonnières entre les exploitations peuvent-elles être optimisées ?
•  Les exploitations d’estivage peuvent-elles être plus efficacement gérées et mieux 

protégées grâce à une collaboration ?

Regroupement des 
troupeaux dans les 
alpages à moutons : 
guide pour une mise en 
oeuvre durable

Fiche technique AGRIDEA :  Regroupement-des-troupeaux-dans-les-alpages à 
moutons

Surfaces de pâture
•  Une diminution ou une augmentation de la taille des pâturages est-elle possible 

et judicieuse ?
•  Existe-t-il des pâturages difficiles d’accès et astreignants à protéger ?
•  Certaines surfaces ne sont-elles pas clôturables à cause du sol ou de broussaille ?
•  Existe-t-il d’autres surfaces utilisables qui seraient plus faciles à protéger ?

MESURES TECHNIQUES DE PROTECTION DES TROUPEAUX CONTRE LE LOUP

Clôtures de protection contre le loup
Les clôtures électriques peuvent offrir une protection durable contre des pré-
dateurs tels que les loups. Pour cela, il est indispensable de respecter quelques 
principes lors du montage et de l’entretien. 

La présence du loup étant en expansion dans toutes les Alpes, il faut compter sur un 
risque croissant de dommages, en particulier sur les pâturages pour petit bétail non 
électrifiés. Une clôture appropriée permet cependant de réduire le risque d’attaques 
sur le petit bétail. Pour cela, il peut être nécessaire d’apporter quelques modifications 
au matériel de clôture disponible dans le commerce. Il est important de disposer d’une 
bonne clôture, afin d’éviter que le loup n’apprenne comment pénétrer dans l’enclos. Cette 
fiche technique résume les recommandations générales importantes pour l’installation 
et l’entretien des clôtures de protection et précise les adaptations indispensables en 
présence de loups. Le renforcement des treillis métalliques, des filets de pâturage, des 
clôtures à fils ou à rubans, doit permettre de protéger les troupeaux de petit bétail 
avec un minimum d'investissements. Parfois, il sera plus adapté de remplacer certaines 
clôtures par un nouveau système. 

Le comportement du loup
Les loups sont sensibles aux décharges élec-
triques. Les clôtures électriques sont donc 
appropriées pour la protection du petit bé-
tail. Au jour d'aujourd'hui, il n'a jamais été 
prouvé que les loups aient sauté par-dessus 
des clôtures électriques en Suisse. Il reste 
cependant le risque que les loups essayent 
de s'introduire dans l'enclos en se glissant 
sous la clôture (tests de clôtures AGRIDEA 
2015). Le loup se manifeste de manière 
périodique, de sorte que la pression varie 
temporellement et localement. Aussi
long temps qu’il trouve suffisamment de 
nourriture, il évitera les endroits où il a  
vécu de mauvaises expériences.

1

Sommaire

Le comportement du loup 1

Exigences générales pour des 
clôtures de protection efficaces

2

Adaptation des systèmes de 
clôture existants

3

Les couleurs pour une meilleure 
protection 

4

Check-list pour les clôtures de 
protection électrifiées 

4

Informations complémentaires 
et contact

4

Public cible de la fiche technique 

La fiche technique s’adresse aux 
exploitations comprenant des surfaces 
agricoles utiles (SAU) avec du petit 
bétail en dehors de la zone alpine. 
Pour les exploitations d’estivage, 
d’autres mesures de protection sont 
conseillées.
www.protectiondestroupeaux.ch
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Fiche technique AGRIDEA :  Clôtures de protection contre le loup

Composition du troupeau et système  
de production
•  Existe-t-il une marge de manœuvre dans la stratégie d’exploitation pour changer 

le mode de production (production de viande ou de lait) ?
•  Existe-t-il un moyen de coordonner la pâture de différentes espèces animales 

afin de minimiser le risque ?
•  Existe-t-il une marge de manœuvre dans la stratégie d’exploitation pour passer 

de l’élevage de petits ruminants à l’élevage de bovins ?
•  Existe-t-il des moyens de mieux protéger les animaux les plus vulnérables 

(agneaux et veaux peu après la naissance) ?

MESURE DE PROTECTION CONTRE LE LOUP SUR LES PÂTURAGES DE BOVINS – VERSION MAI 2018

Protection des bovins contre le loup 
Lorsque plusieurs loups chassent ensemble, les bovins peuvent aussi être vic-
times de leurs attaques. Avec l’augmentation du nombre de meutes de loups, 
les détenteurs de bovins devront à l’avenir évaluer le risque d’une éventuelle 
attaque de loups sur leur bétail.

Bien que les dégâts se limitent jusqu’à présent presque exclusivement au menu bétail 
(moutons, chèvres), il faut aussi compter sur des attaques isolées sur des bovins en 
cas d’augmentation du nombre de meutes de loups en Suisse. En raison de leur taille, 
les vaches adultes et en bonne santé ne sont que rarement des proies pour les loups. 
Les veaux dans leurs premiers jours de vie et encore maladroits peuvent – surtout en 
l’absence passagère de leur mère – être attaqués par des loups. De rares cas d’attaques 
sur des génisses sont aussi connus. Une attaque sur un troupeau de bovins contenant 
de jeunes animaux ne se produit que dans des régions où la pression des loups est 
élevée, car elle est risquée pour les loups.

Le risque d’attaque par une meute de loups sur des bovins diffère selon l’exploitation 
et les conditions. Avec des mesures ciblées et consciencieuses, le risque d’attaque peut 
être réduit. Dans les régions avec une forte densité de loups, il peut être rationnel de 
minimiser ce risque en mettant en place des mesures d’urgence ainsi qu’en adaptant la 
gestion de l’exploitation sur le long terme.

Cette fiche technique résume les recommandations générales concernant la gestion 
optimisée des pâturages et la période de vêlage, et elle précise les mesures d’urgence 
possibles ainsi que les adaptations de l’exploitation nécessaires en cas de forte densité 
de loups. Les mesures recommandées se basent sur les expériences nationales et inter-
nationales et peuvent être améliorées à tout moment.
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Public cible

Cette fiche technique s’adresse  
aux détenteurs de bovins et aux per- 
sonnels de gardiennage qui sou-
haitent s'informer sur les mesures de 
protection possibles pour protéger  
les bovins contre les attaques de 
grands prédateurs. 

1
A

Fiche technique AGRIDEA :  Protection des bovins contre le loup
 

http://www.protectiondestroupeaux.ch/fileadmin/doc/Herdenschutzmassnahmen/Strukturen/Brouchure_Regroupement_FR_01.pdf
http://www.protectiondestroupeaux.ch/fileadmin/doc/Herdenschutzmassnahmen/Z%C3%A4une/2138_F_16_Clotures_protection_loup.pdf
http://www.protectiondestroupeaux.ch/fileadmin/doc/Actualit%C3%A9s/weitere_Downloads/2640_F_18_WEB_Protection_Bovin.pdf
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Système de pacage et nuitée contrôlée
•  Un système de pâturage tournant ou de surveillance permanent par un berger 

peut-il être mis en place ?
•  Est-il possible et judicieux d’adapter la gestion des parcs ?
•  Est-ce qu’un enclos ou parc de nuit sécurisé peut être installé à l’intérieur de la 

surface de pâture ?
•  L’utilisation périodique de mesures d’effarouchement est-t-elle pertinente ?
•  Si nécessaire, les animaux peuvent-ils être rentrés la nuit ?

Fiche technique AGRIDEA :  Rubans de balisage pour clôtures de pâturage et 
lampes clignotantes

Aire de sortie et étable
•  Comment les espaces extérieurs situés autour de l’étable peuvent-ils être con-

crètement sécurisés ?
•  La présence de grands prédateurs peut-elle nuire à la concrétisation du label 

SRPA ?
•  Comment sécuriser les portes d’étable, les portails (au mieux les fenêtres) ?
•  Où les animaux de fermes (chiens ou chats) peuvent-ils être nourris sans attirer 

les animaux sauvages ?

Système de reproduction des animaux  
de rente
•  L’agnelage peut-il être optimisé par la gestion des  naissances et, si nécessaire, 

adapté aux conditions de l’estivage et de la détention en bergerie ?
•  Peut-on améliorer le taux d’agnelage en ciblant les périodes d’accouplement 

(utilisation temporaire d’un bouc) ?
•  Les agneaux sont-ils assez âgés, grands et développés pour monter à l’alpage ?

Informations complémentaires :  www.caprovis.ch

Système de surveillance des animaux  
de rente 
•  Comment optimiser la surveillance du troupeau ?
•  Avez-vous toujours un testeur de tension avec vous (poche / auto) lors du con-

trôle de vos clôtures ?
•  Les dispositifs d’alarme pour clôture (p. ex. SMS en cas de chute de tension) 

peuvent-ils faciliter les contrôles ?
•  Est-ce qu’il y a besoin de plus de personnel pour les contrôles réguliers ?

Informations complémentaires :  Service civil, www.protectiondestroupeaux.ch

Abandon des pâturages pour  
une utilisation alternative 
•  L’entretien du paysage avec des races robustes peut-elle remplacer la production 

de viande ?
•  Les surfaces exposées peuvent-elles être utilisées pour les foins ?
•  Est-il concevable de faire pâturer d’autres animaux de rente (p. ex. lamas, ânes, 

bovins) ?
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http://www.protectiondestroupeaux.ch/fileadmin/doc/Herdenschutzmassnahmen/Vergr%C3%A4mungsmassnahmen/01_F_17_WEB_Info_Rubans_balisage-Lampes.pdf
http://www.caprovis.ch/caprovis_f.html
http://www.protectiondestroupeaux.ch/fr/protection-des-troupeaux-ch/service-civil/

